
L'Hon. M. Rose propose qtie l'article 227 soit remplaeé par une disposition
ut3tuantdans le sens qui suit :." Where all parties dô sign,the êctuesi presence
and signature of onë notary-sal isuffice.

etteJroposition étant lise aux voix est adoptée.
Póue:-,l M. Ctirtier, Rose, Dorioni, La frani boise, Evanturel, Archambault,

Geofiron, DeNiverville-(8). .
Contre -M M.-Cauehn, Lingievin, Dunîkin, Irvine, Joly,Taschereau-(6).
i nM Rhe iropose lu'i soit résoil qué " When all parties du not

sign, then 'the acetua prsenceni signature .uf two tiotaries, or of one
",notary and a subscribiig -witness shal be required."

Cette proposition mise au.x voix est adoptée. sur même division que la
préédetite.

JL

,Ajourné.-

.eudi, 16février, 1865.

Lhonorable M. le Procureur Général CARTIER, Président,
Les honorables MM, Ro, Langevin, LafranfJoise; Evantarel ; MM,

Durkini, A rchamnbault, (eolTirriu ,Irvine. Tas'chereau.
La conlsidération de l'article 227 dû titre Des Obligations,.et.de l'aimenr

deniejt y suggéré.est remie à dlealain.

Tire 9 De la Minorité,'de la Tutelle et de l'Emncipation.

L!any.indeànent l'article 4 étant mis aux voix est rejeté sur division-
>our :--L. Lafruaboise, Dunîkin et Taschereau (3).

Cwodre :--MM. 'Cartier, Luingevin, Evantiiei, Archam1àult, Geòffrion
r lv ir. (6)

Les amendements ùtux artièles 10,' 11, 17 "18, 36, 37, 39, 56, 56a, 57, 65,
74, 75 et 79 ot> rît rejetés 'sur la ménie division.

L'atendement à eartce-33 st adopté..
L'artiele 4.7 est-senv4>yé at Code de Procédure Civile..
L'uanenderhent à l'article 60 est adopté.
L'artile 61 est adopté.
L'amenîdenent à l'article 63a est adopté.
L'article 65a est adopté ent ajontan.t aprés les mots." le juge," lessuivants:

ou le protonuotaire," sdméimrîîîêe ique ci-dessus'quant à cette addition.
L'amendenent à l'article.77 est adopté.

Titre 10. De la. Mafjorité,de l'1nterdiction, de la Curatelle, et du Conseil
Jfudiciîre.

Le.s arnendements aux articles, 5, 6 et 7 sont rejetés surla même division
~ue:ci-dessus. ~s

L:article 17a esudopté. -

- AJourné. , *..

Vendredi, 17férrier, 1865..

L'lounorable M. Procureur Général CARTIER,.résident,
Les Ilotiobletis MM. Rose, Cuuchu;iLongevin,, Laframboise, Evanturel;

MIM. Dunkin, ArchambaultGeoffrion, Dufresne, Irvine, JOly, Ta'scheréauî.
LaJédaction suiyante de Pamendent à l'artièie 227 du Titre des. Obliga-

tions est adoptée.
Un'acte notarié reçu devant uns notaire est authentique s'il est signé par

toutes les putrties. - ¡ . 1 .
Si ièm parties'ou 1ne'dÙlles est incapable de àigner; il est nécessaire,

aittheitique qtil -soit reçu par uw notaire en la présence
actuelle d'ut autre ntotaire ou d'un témom)U y signe.

Les ténmeiios doivent être inâles. agés d'at moins vingt-et-un ans, sains
d'espiii, n'étre parent d'aucune des parties jusqu'au dégré de coitsin germain
inclusivenent, ni intéressée dans l'acte, ui mort civilement, ni réputés iuftnes
en lui.-

Cet article est sujét aux- dispositioris co'tenues dans l'article qui suit et'à
celles qui qnt rapport aux testaments."-

A notarial instrument received lefore une notary is authentie- if signed -

by all the partiesm
If the parties or añy of therm he unable to sign, it is ecessaryto the

authîenticity of the instrument that it-be received by .one .notary, in. the actual
presence of another'subscribing notary-, or of a subscribing witness.

"-The witnesses must be males, not less than twenty-one years f age, of
sond mind, not- related tò ei-ther of the parties within the degree of cousiti
german, without interest in the instrument, .not civilly déad, and not' deemed

afmons'hay law.
"-This article is subject to the provisions cortained in thei;ext following

Sartiel, and'to those zeluting to ills."


